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1° Deuxième ligne

Remplacer le montant :

83,0

par le nombre :

82,6

2° Troisième ligne

Remplacer le montant :

56,9

par le montant :

56,3

3° Dernière ligne

Remplacer le montant :

182,3

par le montant :

181,3

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tire les conséquences financières des mesures qui ont été préconisées par les 
sénateurs. Il s’agit de prévoir, ce texte n’étant pas assez ambitieux, 1 milliard d’€ d’économies 
supplémentaires. Elles sont notamment documentées par les mesures suivantes :

- une plus grande implication des pouvoirs publics dans la lutte contre les actes inutiles tant à 
l’hôpital qu’en ville.

- une plus grande implication des pouvoirs publics dans la lutte contre la fraude sociale.

- la mise en place d’un jour de carence pour les personnels hospitaliers et la mise en œuvre de 
négociations au sein des établissements hospitaliers sur le te.mps de travail, comme le demande la 
fédération hospitalière de France (FHF)


